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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.10 
 
Numéro de la demande : 2020-4659 
Demande :   Ajout ou modification à un produit – Mélanges en cuve  
Produit :   SOLO ADV II 
Numéro d’homologation : 33720 
Principe actif (p.a.) : Imazamox [IMZ] 
Numéro de document de l’ARLA : 3187861 
 
Contexte 
Le produit SOLO ADV II est homologué pour le traitement de postlevée des lentilles Clearfield 
ainsi que du tournesol et du soja Clearfield pour la suppression de différentes latifoliées et 
graminées adventices. Pour obtenir des détails sur les exigences relatives aux utilisations, aux 
doses et aux méthodes d’application, aux mises en garde, aux restrictions et au port de 
l’équipement de protection individuelle, consulter l’étiquette du produit. 
 
But de la demande 
La présente demande visait à modifier l’homologation du produit SOLO ADV II pour y ajouter 
un mélange en cuve avec l’herbicide Yuma GL Liquid EC (qui contient 96 g/L de quizalofop-p-
éthyl) pour l’utilisation en postlevée sur les lentilles Clearfield, ainsi que sur le tournesol et le 
soja Clearfield pour la suppression large spectre des mauvaises herbes. 
 
Évaluation des caractéristiques chimiques 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’était requise, car la formulation du produit reste 
inchangée. 
 
Évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
Aucune évaluation sanitaire ou environnementale n’était requise, car aucune modification n’a été 
apportée à la dose d’application ou au profil d’emploi du produit. 
 
Évaluation de la valeur 
L’extension du profil d’emploi de l’étiquette SOLO ADV II pour y ajouter un mélange en cuve 
avec l’herbicide Yuma GL Liquid EC offrira aux cultivateurs une option pour la suppression 
large spectre des mauvaises herbes ainsi que plus de flexibilité quant aux lentilles Clearfield, et 
au tournesol et au soja Clearfield.  
 
L’inclusion de l’herbicide Yuma GL Liquid EC comme produit d’association est appuyée étant 
donné que 1) le profil d’emploi du produit SOLO ADV II et de l’herbicide Yuma GL Liquid EC 
est conforme à ceux homologués pour chacun des produits d’association appliqués seuls et que 2) 
l’étiquette de l’herbicide Yuma GL Liquid EC ne contient pas d’énoncé d’exclusion qui empêche 
l’utilisation de ce produit dans un mélange en cuve avec tout autre herbicide qui n’est pas 
recommandé spécifiquement sur son étiquette. 
 
Conclusion 
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L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a évalué la présente demande et a 
déterminé que conformément à l’étiquette, les renseignements présentés étayent adéquatement 
les allégations relatives à l’utilisation du produit SOLO ADV II en mélange en cuve avec 
l’herbicide Yuma GL Liquid EC en postlevée sur les lentilles Clearfield, ainsi que sur le 
tournesol et le soja Clearfield. 
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